
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 

Demande d’autorisation de démolition 
18260, rue Victor, secteur de Saint-Janvier 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, de ce qui suit : 
 
Le comité d'étude des demandes de démolition d'immeubles statuera sur une 
demande d'autorisation de démolition de l'immeuble situé au 
18260, rue Victor, dans le secteur de Saint-Janvier. 
 
En vertu du règlement de démolition numéro 1848 et de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, toute personne voulant s’opposer à la 
démolition doit, dans les dix (10) jours suivant la publication de l’avis 
public, faire connaître, par écrit, son opposition motivée au Service du 
greffe, à l’adresse courriel greffe@mirabel.ca ou par la poste à l’adresse 
suivante : 
    Service du greffe 
    14111, rue Saint-Jean 
    Mirabel (Québec)  J7J 1Y3 
 
Pour de l’information sur la demande de démolition, communiquez avec le 
Service de l’aménagement et de l’urbanisme au 450 475-2007 ou à l’adresse 
courriel info.urbanisme@mirabel.ca 
 
Le comité d'étude des demandes de démolition tiendra une séance publique 
dans le cadre de ladite demande à la séance ordinaire du conseil municipal 
de la Ville de Mirabel qui aura lieu le 28 avril 2025, à 19 heures, à l’hôtel de 
Ville, au 14111, rue Saint-Jean, secteur de Sainte-Monique. Tout 
intéressé peut se faire entendre par le comité relativement à cette demande 
à ladite séance. 
 
Donné à Mirabel, ce 10 avril 2025 

La greffière, 

 

Isabelle Bourcier, avocate 
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